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INTRODUCTION 

IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ Villard-sur-Doron 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de Villard-sur-Doron a été approuvé le 19 mars 2019. Une 

première modification a été approuvée le 27 janvier 2022 et une modification simplifiée a été 

approuvée le 10 août 2023. 

La présente modification du PLU est donc la deuxième.  

 

Objets de la modification 

La Commune de Villard-sur-Doron souhaite faire évoluer son PLU sur les points suivants :  

 

¶ Zonage 

o Identification de 14 bâtiments pouvant changer de destination en zone Agricole ou 

Naturelle suppression du symbole « bâtiment agricole » lorsque nécessaire 

o Suppression du symbole « bâtiment agricole η ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀ 

cessé 

o wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲмс à La Forêt, aux Saisies 

o Extension du périmètre du domaine skiable sur la zone Um à Bisanne 1500 

o Rattachement ŘΩǳƴŜ bandŜ н!¦ ǾŜǊǎ ƭΩŞŎƻƭŜ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ 

o /ƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ WŀǊŘȅΣ ǇƻǳǊ ƛƴŎƭǳǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

Ƴч ŘŜ ȊƻƴŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ǊōŀƛƴŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ  

 

¶ Règlement 

o Assouplissement du règlement du secteur Umca (caravaneige des Saisies) 

o Implantation par rapport aux voies et emprises publiques : assouplissement de 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 

o Implantation par rapport aux limites séparatives : aƧƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ǘƻƭŞǊŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ 

forte pente du terrain et pour les équipements publics 

o !ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ς aspect des constructions dans toutes les zones 

o !ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ς espaces libres, aires de jeux et de loisirs, plantation, dans 

toutes les zones 

o En zone Agricole : autorisation des constructions et installations nécessaires à la 

transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, 

ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όLL Řǳ [Φмрм-11 du c. urb.) et 

ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

o En zone Naturelle Υ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

 

¶ Règlement et zonage 

o wŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ [ŀ /ŀǎŎŀŘŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ǊōŀƛƴŜΣ ŎŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ŎŜǎǎŞΣ ŀǾŜŎ 

ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎ Ŝǘ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝƴ wҌоҌŎ ŘŜ 

façon limitée.  

 

¶ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ et règlement 
o Revoir le nombre lits autorisés sur ƭΩOAP n°8 sur Bisanne 1500 ς secteur Les Rosières 

et précision sur les modalités de conservation et réalisation des espaces végétalisés. 

 

En conséquence, sont modifiés : le plan de zonage, le règlement Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de programmation.   
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Suite aux avis de la aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ (MRAe), des Personnes Publiques 

!ǎǎƻŎƛŞŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ou complétés (les 

ajouts apparaissent en orange). 

 

Figure 1 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 
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tǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 
 

/Ŝǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ 

où elles respectent les articles L.153-36 à 153-пп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ Ǿƻƴǘ 

Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ t!55 et ne réduisent pas une zone Agricole ou 

Naturelle. 

[Ŝǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

 

Article L153-36 

 

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local 

d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la 

commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou 

le programme d'orientations et d'actions. 

 

Pour information, article L.153-31 

 

Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou 

la commune décide : 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables ; 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas 

été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la 

commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou 

par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement 

valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

 

Article L153-37  

 

La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 

 

Article L153-38 : hǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦Φ Non concerné. 

 

Article L153-39 : Périmètre de ZAC. Non concerné. 

 

Article L153-40  

 

Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le président 

de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de modification 

aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  

Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L153-40 -1 

 

A la demande de la commune ou du groupement de communes compétent, lors de la notification du 

projet de modification dans les conditions prévues à l'article L. 153-40, le représentant de l'Etat lui 

adresse, s'il y a lieu, sa position en ce qui concerne :  

1° Le cas échéant, la sincérité de l'analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et 

forestiers réalisée au titre du diagnostic du rapport de présentation prévu à l'article L. 151-4 ;  

2° Le cas échéant, la cohérence avec le diagnostic mentionné au 1° du présent article des objectifs 

chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain contenus 

dans le projet d'aménagement et de développement durables en application de l'article L. 151-5. 

 

Article L153-41  

 

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre 

II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 

 

Article L.153-42 : PLU intercommunal. Non concerné 

 

Article L153-43  

 

A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont 

été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission 

d'enquête, est approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou du conseil municipal. 

 

Article L153-44  

 

L'acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies aux articles L. 153-

23 à L. 153-26. 
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1 LES EVOLUTIONS DU ZONAGE 

 

1.1 IDENTIFICATION DE 14 CONSTRUCTIONS POUVANT CHANGER DE DESTINATION 

 

1.1.1 Justification des évolutions 

En raison des pratiques agricoles anciennes en vigueur dans le Beaufortain, la commune de Villard-sur-

Doron compte de très nombreuses constructions isolées qui avaient une double fonction : habitat des 

hommes et usage agricole avec étable et grange pour le foin, notamment.  

 

Le PLU de Villard-sur-Doron identifie six constructions susceptibles de changer de destination au titre 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-11-нϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŎƛƴǉǳŀƴǘŜ-trois éléments du patrimoine à protéger 

ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳe et pour lesquels le règlement autorise le 

changement de destination.  

 

Lƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŘŜ нлмфΣ ŎŜ 

qui interdit toute évolution de ce patrimoine. Ces constructions anciennes, à vocation mixte habitat et 

agricole, comprennent vu leur usage, déjà un logement. Par conséquent, leur changement de 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Τ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

bâti, caractéristique de la commune de Villard-sur-Doron. La commune constate en effet que les 

travaux consistent Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝƴ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŞǘŀōƭŜ Ŝǘ grange, sans création de nouvel 

habitat. 

 

La municipalité a donc analysé chaque construction pouvant potentiellement ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩun 

changement de destination selon les critères figurant dans le tableau ci-dessous.  

 

Tableau 1 Υ /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 

Critères Pondération 
Accessibilité  

- Desserte publique de moins de 100 m 2 

- Desserte privée de moins de 100 m 1 

- Sans desserte et situé à moins de 500 m -1 

- Sans desserte et situé à plus de 500 m -2 

Proximité « bassin de vie »  

- Proximité village, fond de vallée 3 

Présence réseaux  

- Présence réseau eau public 2 

- Présence assainissement collectif 1 

Proximité bâtiment agricole  

- Bâtiment agricole à moins de 100 m -2 

 

Au final, elle a identifié quatorze constructions Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ƻǳ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ 

possibilité de changement de destination sans incidences significatives pour la collectivité en termes 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ et sur les espaces agricoles, naturels et forestiers.  
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Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ :  

 

¶ Trois constructions au Chagney (C508, C395 et C495) 

¶ Trois constructions à proximité du Chef-ƭƛŜǳ ό/уΣ /но Ŝǘ /смоύΣ Řƻƴǘ ŘŜǳȄ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ŎŜǎǎŞ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƾǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ό/у Ŝǘ /смоύ 

¶ Une construction à Mérandaz (D441) 

¶ Trois constructions aux Vernets (B368, B373 et B928) 

¶ Deux constructions à Crêt Salière (A737 et A1123) 

¶ Deux constructions au Vaz (A788 et A1182) 

 

Les principales caractéristiques des bâtiments figurent ci-après. 
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Localisation Informations et photos 

La Place 

C508ς classement en A 

 

 

 

Accès : proximité de la RD123 ς route de La 

PlaceΦ /ƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 

Eau potable : oui ς alimentée par la source du 

Plâne (69.1m3κƧ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ ŦǳǘǳǊύ 

Assainissement : individuel 

Electricité : oui 

 

Possibilité de réaliser les stationnements : à 

ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŞƧŁ ŜƳǇƛŜǊǊŞ Ŝǘ 

aplani. 

 

Faible volume restant à transformer.  

Usage actuel : résidence secondaire 

 

Risques : faibles. Voir Figure 16 : Extrait du 

PPRN ς secteur du Chagney en page 35. 
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Le Chagney 

C495ς classement en A 

 

 

 

Accès : proximité de la RD123 ς route de La 

PlaceΦ 9ōŀǳŎƘŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 

Eau potable : oui ς alimentée par la source du 

Plâne (69.1 m3κƧ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ ŦǳǘǳǊύ 

Assainissement : individuel 

Electricité : oui 

 

Possibilité de réaliser les stationnements : aux 

abords du bâtiment. Terrain pentu, 

uniquement pâturé, en voie ŘΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ 

 

Grand volume restant à transformer.  

Usage actuel : résidence secondaire 

 

Risques : faibles. Voir Figure 16 : Extrait du 

PPRN ς secteur du Chagney en page 35. 
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Le Chagney 

C395ς classement en A 

 

 

 

Accès : proximité de la RD123 ς route de La 

Place. Un chemin agricole existe entre la RD et 

la construction 

Eau potable : oui ς alimentée par la source du 

Plâne (69.1 m3κƧ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ ŦǳǘǳǊύ 

Assainissement : individuel 

Electricité : oui 

 

Possibilité de réaliser les stationnements : à 

ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ du bâtiment. Terrain pentu, 

uniquement pâturé, en voie ŘΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ 

Grand volume restant à transformer.  

tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ƎǊŜƴƛŜǊ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŦƻǳǊ 

Usage actuel : résidence secondaire 

 

Risques : faibles. Voir Figure 16 : Extrait du 

PPRN ς secteur du Chagney en page 35. 
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Le Chef-lieu 

C613ς classement en A ς Identification comme bâtiment 

agricole 

 

 

 

Accès : proximité de la RD123 ς route de La 

Place. Un chemin existe entre la RD et la 

construction 

Eau potable : oui ς alimentée par le champ 

captant des Devins (186.6 m3/j disponibles à 

ƭΩŞǘƛŀƎŜ ŦǳǘǳǊύ 

Assainissement : individuel ; raccordement 

réseau collectif possible. 

Electricité : oui 

 

.ŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ŎŜǎǎŞ 

récemment 

 

Possibilité de réaliser les stationnements : 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΦ 

 

Faible volume restant à transformer.  

Usage actuel : résidence principale 

 

Risques : nuls. Voir Figure 17 : Extrait du PPRN 

ς secteur du Chef-lieu en page 35. 
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Le Chef-lieu 

C23ς classement en A 

 

 

 

Accès : par un chemin venant depuis la RD925 

Eau potable : oui ς alimentée par le champ 

captant des Devins (186.6 m3/j disponibles à 

ƭΩŞǘƛŀƎŜ ŦǳǘǳǊύ 

Assainissement : individuel 

Electricité : oui 

 

Possibilité de réaliser les stationnements : 

existant et aux abords déjà remaniés du 

bâtiment 

 

Grand volume restant à transformer.  

tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴe remise Ŝǘ ŘΩǳƴ ŦƻǳǊ 

Usage actuel : résidence principale 

 

Risques : nuls. Voir Figure 17 : Extrait du PPRN 

ς secteur du Chef-lieu en page 35. 
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Le Chef-lieu 

C8ς classement en A ς Identification comme bâtiment 

agricole 

 

 

 

Accès : depuis la RD 925 

Eau potable : oui ς alimentée par le champ 

captant des Devins (186.6 m3/j disponibles à 

ƭΩŞǘƛŀƎŜ ŦǳǘǳǊύ 

Assainissement : raccordement possible 

Electricité : oui 

 

.ŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ŎŜǎǎŞ dans 

les années 2000.  

 

Possibilité de réaliser les stationnements : dans 

la partie proche de la route du bâtiment 

 

Grand volume restant à transformer.  

Proximité ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 

 

Usage actuel : vacant 

 

 

Risques : nuls. Voir Figure 17 : Extrait du PPRN 

ς secteur du Chef-lieu en page 35. 
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Mérandaz 

D441ς classement en A 

 

 

 

Accès : Voie communale venant de la RD925 

Eau potable : oui ς alimentée par le champ 

captant des Devins (186.6 m3/j disponibles à 

ƭΩŞǘƛŀƎŜ ŦǳǘǳǊύ 

Assainissement : oui 

Electricité : oui 

 

Possibilité de réaliser les stationnements : 

ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ 

 

Moyen volume restant à transformer.  

 

tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴe remise Ŝǘ ŘΩǳƴ ŦƻǳǊ 

Usage actuel : résidence principale 

 

Risques : faibles. Voir Figure 18 : Extrait du 

PPRN ς secteur de Mérandaz en page 36. 
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Les Vernets 

B368ς classement en A 

 

 

 

Accès : le long de la RD925 

Eau potable : oui ς alimentée par le champ 

captant des Devins (186.6 m3/j disponibles à 

ƭΩŞǘƛŀƎŜ ŦǳǘǳǊύ 

Assainissement : individuel ; raccordement 

réseau collectif possible. 

Electricité : oui 

 

Possibilité de réaliser les stationnements : à 

proximité du bâtiment, sur des espaces déjà 

anthropisés. 

 

Grand volume restant à transformer.  

 

tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ κ ƎǊŜƴƛŜǊ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƎŀǊŀƎŜ 

en tôles 

Usage actuel : résidence principale 

 

Risques : nuls. Voir Figure 19 : Extrait du PPRN 

ς secteur des Vernets en page 36. 
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Les Vernets 

B373ς classement en A 

 

 
 

 

Accès : le long de la voie communale Route des 

Vernets 

Eau potable : oui ς alimentée par le champ 

captant des Devins (186.6 m3/j disponibles à 

ƭΩŞǘƛŀƎŜ ŦǳǘǳǊύ 

Assainissement : individuel ; raccordement 

réseau collectif possible. 

Electricité : oui 

 

Possibilité de réaliser les stationnements : à 

proximité du bâtiment, la topographie ne 

présentant pas de contrainte.  

Moyen volume restant à transformer.  

tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ƎǊŜƴƛŜǊ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ 

Usage actuel : résidence principale 

Risques : moyens. Voir Figure 19 : Extrait du 

PPRN ς secteur des Vernets en page 36. 
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Les Vernets 

B928ς classement en A 

 

 

 

Accès : le long de la voie communale Route des 

Vernets 

Eau potable : oui ς alimentée par le champ 

captant des Devins (186.6 m3/j disponibles à 

ƭΩŞǘƛŀƎŜ ŦǳǘǳǊύ 

Assainissement : individuel ; raccordement 

réseau collectif possible.  

Electricité : oui 

 

Possibilité de réaliser les stationnements : 

existants, aux abords de la construction 

Moyen volume à transformer.  

tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ 

Usage actuel : aucun 

 

Risques : faibles. Voir Figure 19 : Extrait du 

PPRN ς secteur des Vernets en page 36. 
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Crêt Salière 

A737ς classement en N 

 

 

Accès : par un chemin venant de la route 

communale du Mont 

Eau potable : oui ς alimentée par le champ 

captant des Devins (186.6 m3/j disponibles à 

ƭΩŞǘƛŀƎŜ ŦǳǘǳǊύ 

Assainissement : individuel 

Electricité : oui 

Possibilité de réaliser les stationnements : 

existants à proximité ; terrains pentus sans 

usage agricole. 

tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ 

Moyen volume restant à transformer.  

Usage actuel : résidence principale 

 

Risques : moyens. Voir Figure 20 : Extrait du 

PPRN ς secteurs de Crêt Salières et du Vaz en 

page 37. 
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Crêt Salière 

A1123ς classement en A ς Identification comme bâtiment 

agricole 

 

 

 

Accès : le long de la route communale du Vaz 

Eau potable : oui ς alimentée par le champ 

captant des Devins (186.6 m3/j disponibles à 

ƭΩŞǘƛŀƎŜ ŦǳǘǳǊύ 

Assainissement : individuel 

Electricité : oui 

 

.ŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ŎŜǎǎŞ depuis 

plus de 10 ans 

 

Possibilité de réaliser les stationnements : à 

côté du bâtiment, le long de la route, sur un 

emplacement déjà remblayé 

 

Moyen volume restant à transformer.  

tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩun grenier 

Usage actuel : vacant 

 

Risques : moyens. Voir Figure 20 : Extrait du 

PPRN ς secteurs de Crêt Salières et du Vaz en 

page 37. 
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Le Vaz 

A1182ς classement en N 

 

 

Accès : le long de la route communale du Vaz 

Eau potable : oui ς alimentée par le champ 

captant des Devins (186.6 m3/j disponibles à 

ƭΩŞǘƛŀƎŜ ŦǳǘǳǊύ 

Assainissement : individuel 

Electricité : oui 

 

Possibilité de réaliser les stationnements : à 

proximité du bâtiment. Terrains pentus, sans 

usage agricole 

 

Grand volume restant à transformer.  

tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ƎǊŜƴƛŜǊ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŦƻǳǊ 

Usage actuel : vacant 

 

 

Risques : moyens. Voir Figure 20 : Extrait du 

PPRN ς secteurs de Crêt Salières et du Vaz en 

page 37. 
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Le Vaz 

A788ς classement en N 

 

 
 

 

Accès : Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Řǳ 

Vaz. 

Eau potable : oui ς alimentée par le champ 

captant des Devins (186.6 m3/j disponibles à 

ƭΩŞǘƛŀƎŜ ŦǳǘǳǊύ 

Assainissement : individuel 

Electricité : oui 

 

Possibilité de réaliser les stationnements : dans 

le talus ou à proximité de la construction en 

ǊŜǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎΦ ¢ŜǊǊŀƛƴǎ ǇŜƴǘǳǎ ǎŀƴǎ 

usage agricole 

 

Grand volume restant à transformer.  

 

tǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴe remise Ŝǘ ŘΩǳƴ ŦƻǳǊ 

 

Usage actuel : résidence secondaire 

 

Risques : moyens. Voir Figure 20 : Extrait du 

PPRN ς secteurs de Crêt Salières et du Vaz 

Figure 16 : Extrait du PPRN ς secteur du 

Chagney en page 37. 
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1.1.2 Les évolutions envisagées 

Sont identifiées comme bâtiment pouvant changer de destination les 14 constructions présentées ci-

ŘŜǎǎǳǎΦ [Ŝ ǎƛƎƴŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŀƧƻǳǘŞΦ  

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ Řǳ ±ŀȊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜ /Ǌşǘ {ŀƭƛŝǊŜ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

Naturelle, sont classées en zone Agricole.  
 
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ 
autorisé. Celui-Ŏƛ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) en zone Agricole et de la Commission 
Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) en zone Naturelle. 

 

Figure 2 : Zonage actuel ς Le Chagney 

 
 

Figure 3 : Zonage proposé ς Le Chagney 

 

Ajout du symbole 
changement de destination 
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Figure 4 : Zonage actuel ς secteur Chef-lieu     Figure 5 : Zonage proposé ς secteur Chef-lieu 

  

Ajout du symbole changement 
de destination et suppression 
du symbole bâtiment agricole 

Ajout du symbole 
changement de destination 
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Figure 6 : Zonage actuel - Mérandaz 

 
 

Figure 7 : Zonage proposé ς Mérandaz 

 
 

 

Ajout du symbole 
changement de destination 
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Figure 8 : Zonage actuel ς Les Vernets 

 
 

Figure 9 : Zonage proposé ς Les Vernets 

 

Ajout du symbole 
changement de destination 














































































































































































































































































